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CHAPITRE III

ÉMISSION ET UTILISATION DES CARNETS A.T.A.

ARTICLE 4

1. Les associations émettrices ne peuvent délivrer de carnets A.T.A. dont
durée de validité excède une année à compter du jour de leur délivrance.

les doivent indiquer, sur la couverture du carnet A.T.A., les pays pour
equelles celui-ci est valable ainsi que les associations garantes
rrespondantes.

2. Aucune marchandise ne peut, après la délivrance du carnet A.T.A., être
>utée à la liste des marchandises énumérées au verso de la couverture du
met et, le cas échéant, aux feuilles supplémentaires y annexées (liste
nérale).

ARTICLE 5

Le délai fixé pour la réexportation des marchandises importées sous le
uvert d'un carnet A.T.A. ne peut en aucun cas excéder le délai de validité de
carnet.

CHAPITRE IV
GARANTIE

ARTICLE 6

1. Chaque association garante garantit aux autorités douanières du pays
ns lequel elle a son siège, le paiement du montant des droits à l'importation
des autres sommes exigibles en cas de non-observation des conditions
ées Dour l'admission temporaire ou le transit de marchandises introduites


